
RESOLUTION 

visant à l'adoption de bonnes pratiques 

en matière de désaffectation de terrains publics de l'Etat 

(texte proposé par Anne Poyard Vatrican et Eric Guazzonne 

au nom des groupes parlementaires UP et UNAM) 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Les Conseillers Nationaux de la majorité UPM souhaitent rappeler les faits suivants : 

Le 5 décembre 2008, le Gouvernement déposait devant notre Assemblée, le projet de loi 
n°858, prononçant la désaffectation de quatre parcelles dépendant du domaine public de 
l'Etat, à l'avenue de l' Annonciade. 

Dans l'exposé des motifs de ce projet de loi de désaffectation, l'Etat obtenait 16.000 m2 de 
logement, soit 160 appartements domaniaux ventilés en 72 F2, 32 F3, 48 F4 et 8 F5 sur les 
306 appartements de la tour Odéon. 

Le Conseil National avait estimé que la contrepartie obtenue en échange des terrains de l'Etat 
était insuffisante. 

Après de longues et intenses semaines de discussion, le Conseil National avait obtenu un 
engagement écrit du Gouvernement, bien plus favorable aux intérêts de l'Etat, envisageant les 
deux options suivantes : 

- option basse : moyennant un investissement de 68,3 millions d'euros, l'Etat obtenait
19 .000 m2 de surfaces de logement permettant de réaliser environ 180 logements
domaniaux.

- option haute : moyennant un investissement de 268,3 millions d'euros, l'Etat obtenait
27.400 m2 de surfaces de logement permettant de réaliser environ 260 logements
domaniaux.

Quelle que soit l'option envisagée, le Gouvernement avait indiqué que ces achats seraient 
financés par le budget de l'Etat sur les exercices 2009 (rectificatif) et 2010 (primitif). 

C'est sur la base de ces engagements, formalisés dans un écrit du Gouvernement en date du 
10 février 2009, que le Conseil National unanime a voté en faveur de la désaffectation des 
terrains de l'Odéon, le 12 février 2009. 








